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PRÉAMBULE 

Bordeaux Métropole est compétente depuis 2015 en matière de soutien et d'aides aux 

établissements d'enseignement supérieur et de recherche (ESR) et aux programmes de 

recherche. Dotée depuis 2016 d’une stratégie d’intervention en matière de soutien à l’ESR, la 

Métropole exerce pleinement cette compétence en complémentarité avec la Région Nouvelle-

Aquitaine, chef de file dans ce domaine, et l’Etat. 

Le CPER 2021-2027 constitue un cadre de priorités partagées en matière d’investissement et 

de développement des sites d’enseignement supérieur et de recherche et a vocation à financer 

des projets structurants des établissements sur des priorités stratégiques territoriales définies 

conjointement.  

Le développement des formations supérieures, de la recherche et de l’innovation constitue un 

enjeu majeur et prioritaire pour préparer notre territoire aux défis à venir. Les investissements 

portés au titre du CPER par l’Etat, la Région et la Métropole doivent ainsi permettre aux 

établissements et organismes d’enseignement et de recherche de répondre à ces défis en 

confortant les domaines d’excellence de notre territoire et en accompagnant l’émergence de 

nouvelles thématiques, et sont indispensables à l’élévation du niveau de qualification des 

jeunes, à la modernisation des infrastructures et à la préparation de l’avenir. 

Le soutien aux opérations proposées dans ce nouveaux CPER couvre 8 axes d’intervention : 

1. Améliorer la réussite et la qualité de vie des étudiants 

2. Moderniser les espaces d’enseignement 

3. Moderniser les espaces de recherche 

4. Acquérir des équipements scientifiques 

5. Bâtir une infrastructure numérique mutualisée à l’échelle néo-aquitaine 

6. Renforcer les écosystèmes de l’innovation 

7. Renforcer les liens entre Science et Société 

8. Développer les projets pluridisciplinaires en sciences humaines et sociales 

Conformément à la stratégie métropolitaine adoptée en 2016, l’ensemble des projets soutenus 

par la Métropole au titre du CPER volet ESR répondent aux enjeux et aux critères suivants : 

• l’accompagnement des établissements qui font l’excellence de notre territoire et exercent 

une attractivité particulière par les formations qu’ils dispensent ou les recherches qu’ils 

mènent, 

• l’accompagnement des projets en lien avec les spécificités économiques et les filières du 

territoire, mais également avec les grands enjeux et défis de demain, 

• le soutien aux projets valorisant l’interdisciplinarité et les mutualisations entre acteurs, 

notamment avec les sciences humaines et sociales, 

• le pilotage d’un développement spatial cohérent des établissements et des formations sur 

le territoire, encourageant la création de polarités structurantes et lisibles, 

• le soutien aux projets visant à améliorer les conditions de vie sur les campus. 

Selon ces orientations, 14 projets ont été retenus pour faire l’objet d’un cofinancement 

métropolitain dans le cadre d’un dialogue avec l’Etat, la Région et les établissements, 

représentant un investissement total prévisionnel de 30 M€. 

Parmi les projets majeurs de ce CPER, celui du Campus Archéo se décline en deux volets : 

un volet immobilier ambitieux d’extension du pôle archéologie de l’Université Bordeaux 

Montaigne, et un volet d’acquisition d’équipements scientifiques de pointe pour dynamiser 
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l’excellence en archéologie du site bordelais. Ce volet « équipement » est l’objet de cette 

convention. 

Le projet consiste en l’acquisition d’instruments scientifiques dans le but de renforcer les 

activités de recherche du laboratoire Archéosciences Bordeaux. Les instruments qui seront 

acquis dans le cadre du projet viennent compléter et enrichir les équipements du laboratoire 

en assurant une complémentarité avec l’existant et des fonctionnalités nouvelles. Ils 

permettront aux équipes de recherche de rester à la pointe de la recherche en sciences 

archéologiques, en la dotant d’instruments innovants de grande qualité et aux fonctionnalités 

adaptées aux besoins et aux spécificités de l’archéologie et de l’étude du patrimoine. Ils 

contribueront directement à éclairer les débats relatifs aux grandes questions archéologiques : 

émergence des sociétés et structurations, échanges, interactions hommes-environnements, 

mobilités humaines, migrations, mais aussi expressions symboliques, culturelles et artistiques, 

développement et diffusion des techniques, notion d’innovation… 

Le montant total de l'opération est estimé à 1,95 M€, financé par Bordeaux Métropole à hauteur 

de 650 k€, aux côtés de l’Etat pour 650 k€ et de la Région Nouvelle-Aquitaine pour 650 k€. 

 

 

CECI ÉTANT EXPOSÉ 

ENTRE 

BORDEAUX MÉTROPOLE, domiciliée Esplanade Charles-de-Gaulle, 33045 Bordeaux 

cedex, représentée par Madame Christine BOST, Présidente de Bordeaux Métropole, dûment 

habilitée à signer la présente convention par la délibération du Conseil de Métropole du 

………………………..…………………….. n°…………………….. « Contrat de plan Etat Région 

2021-2027 - Participation financière de Bordeaux Métropole au projet d'équipements 

scientifiques du Campus Archéo de l'Université Bordeaux Montaigne » 

 

ci-après dénommée « la Métropole » 

ET 

L’UNIVERSITE BORDEAUX MONTAIGNE, établissement public, domiciliée Domaine 

universitaire, Esplanade des Antilles, 33607 Pessac Cedex, représentée par Monsieur 

…………………………..., Président de l’Université Bordeaux Montaigne, dûment habilité aux 

fins des présentes, 

 

ci-après désignée  « l’Université » 
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IL EST DIT ET CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les obligations de chaque partie signataire et, 

plus particulièrement, les modalités de participation de la Métropole au financement du projet 

d’équipements scientifiques du Campus Archéo de l’Université Bordeaux Montaigne. 

L’université s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet 

décrit en annexe 1, dans le respect du budget figurant en annexe 2 

Dans ce cadre, Bordeaux Métropole contribue financièrement à ce projet et n’attend aucune 

contrepartie directe de cette contribution. 

 

ARTICLE 2 : CONDITIONS D’UTILISATION DE LA SUBVENTION 

La subvention accordée devra être utilisée conformément à l’objet défini à l’article 1. Toute 

contribution inutilisée ou non utilisée conformément à son objet devra être remboursée. 

Par ailleurs, selon les dispositions prévues à l’article L.1611-4 du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT), il est interdit à tout groupement ou à toute association, œuvre 

ou entreprise ayant reçu une subvention d'en employer tout ou partie en subventions à d'autres 

associations, œuvres ou entreprises, sauf lorsque cela est expressément prévu dans la 

convention conclue entre la collectivité territoriale et l'organisme subventionné. 

La subvention servant à financer l’acquisition d’instruments scientifiques, ces biens devront 

être conservés par l’université a minima pendant la durée de vie estimée de ces équipements, 

à savoir 10 ans. 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS FINANCIÈRES 

3-1 FINANCEMENT 

Pour contribuer au financement du projet visé à l'article 1, la Métropole s’engage à verser une 

subvention d'un montant de 650 000 € dans le cadre du budget prévisionnel figurant en 

aannnnexe 2. 

La subvention consentie par la Métropole est plafonnée à 650 000 € sur une assiette éligible 

globale prévisionnelle de 1 950 000 € en coût final du projet, équivalent à 33,33 % du montant 

total estimé des coûts éligibles, toutes dépenses confondues et dans les limites précisées ci-

dessous : 

- l’affectation de la subvention est définie par les articles 1 et 2 de la convention ; 

- l’Université s’engage à n’inclure dans l’assiette de la subvention que les dépenses 

effectuées pour la réalisation du projet pendant la durée d’exécution définie à l’article 

4 de la présente convention ; 

- la subvention est réduite proportionnellement lorsque les dépenses sont inférieures à 

l’assiette éligible définie ci-dessus. 

Cette subvention est non révisable à la hausse.  

Dans l’hypothèse où la subvention accordée serait inférieure à la subvention demandée par 

l’université, il appartiendrait à cette dernière de trouver les recettes nécessaires à l’équilibre 

du plan de financement prévisionnel. 
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Si le montant définitif de cette opération s'avérait inférieur au budget prévisionnel, la 

subvention serait réduite au prorata du montant des dépenses effectivement réalisées. Le 

montant définitif de la subvention serait alors déterminé par application de la règle de 

proportionnalité suivante : 

Subvention définitive = 
Dépenses réelles x Subvention attribuée

Montant des dépenses éligibles
 

Ce calcul sera effectué au regard du compte rendu financier que l’université devra transmettre 

à Bordeaux Métropole selon les modalités fixées à l’article 3. 

Sous réserve du respect des conditions figurant aux articles 3-2 et 4 de la convention, les 

dépenses réalisées pour la mise en œuvre du projet antérieurement à la conclusion de la 

convention sont comprises dans l’assiette éligible. 

3-2 MODALITÉS DE VERSEMENT 

Bordeaux Métropole procèdera au versement de la subvention selon les modalités suivantes. 

Les demandes de paiement sont adressées à la Métropole par l’université dans les conditions 

figurant dans le récapitulatif ci-dessous : 

a) Premier versement 

Le premier versement, à hauteur de 370 000 € (soit 56,92 % de la subvention accordée) 

s’effectuera à la signature de la présente convention, après réception par Bordeaux Métropole 

des exemplaires signés et d’un relevé d’identité bancaire. 

b) Versement intermédiaire 

Le versement intermédiaire, d’un montant de 210 000 € (soit 32,31 % de la subvention 

accordée) s’effectuera après réception par Bordeaux Métropole d’une demande de paiement 

émanant de l’université accompagnée : 

- d’un état récapitulatif des paiements rattachés aux engagements contractuels, 

dressant le bilan détaillé des acquisitions réalisées et payées, daté et signé par le 

représentant légal de l’université et visé par son agent comptable ; 

- d’un calendrier prévisionnel mis à jour des acquisitions prévues dans le cadre du projet 

subventionné ;  

- d’un relevé d’identité bancaire. 

c) Versement du solde  

La demande de paiement pour solde, d’un montant de 70 000 € (soit 10,77 % de la subvention 

accordée), sera accompagnée des pièces suivantes : 

- un état récapitulatif final de l’ensemble des paiements rattachés aux engagements 

contractuels, daté et signé par le représentant légal de l’université et visé par son agent 

comptable ; 

- les comptes annuels de l’organisme signés et paraphés par le Président (compte 

financier de l’établissement) ; 

- le rapport d'activité ou rapport de gestion de l’établissement ; 

- un relevé d’identité bancaire. 
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A défaut de communication des documents susmentionnés auprès de Bordeaux Métropole, 

l’organisme est réputé renoncer au versement de la subvention. 

3-3 SUIVI FINANCIER 

De manière à optimiser leurs gestions budgétaires, l’Université et la Métropole conviennent de 

se réunir au minimum deux fois par an pendant la durée du projet pour actualiser leurs 

informations sur l’avancement de l’opération visée par la convention.  

L’Université établit et tient en permanence à jour un calendrier de prévision et de réalisation 

assorti des éléments financiers reprenant les dispositions des contrats et marchés passés pour 

la réalisation du projet. Ce calendrier est l’outil de suivi accepté par l’Université et la Métropole. 

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra fin avec le versement du solde de la participation de Bordeaux 

Métropole, dans les conditions fixées à l’article 3. 

A défaut, le bénéficiaire sera réputé renoncer à percevoir la subvention. 

 

ARTICLE 5 : AUTRES ENGAGEMENTS 

- L’université communique sans délai à Bordeaux Métropole la copie des déclarations 

mentionnées aux articles 3, 6 et 13-1 du décret du 16 août 1901 portant réglementation 

d'administration publique pour l'exécution de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat 

d'association.  

- L’université bénéficiaire fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 

- En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans 

l'exécution de la présente convention par l’université, pour une raison quelconque, celle-

ci doit en informer Bordeaux Métropole sans délai par lettre recommandée avec accusé 

de réception. 

- Respect des règles de la concurrence : l’université pourra être soumise aux directives 

communautaires de coordination des procédures de passation des marchés publics 

dans la mesure où celle-ci répondrait à la définition de « pouvoir adjudicateur » ou 

d’« entité adjudicatrice » au sens du droit communautaire. 

 

ARTICLE 6 : CONTROLES EXERCES PAR BORDEAUX METROPOLE 

L’Université s’engage à faciliter le contrôle par Bordeaux Métropole, tant d’un point de vue 

quantitatif que qualitatif, de la réalisation de l’investissement prévu, de l’utilisation de la 

subvention attribuée et de façon générale de la bonne exécution de la présente convention. 

Bordeaux Métropole peut demander le cas échéant, toute explication ou toute pièce 

complémentaire qu’elle juge utile quant à la réalisation de l’investissement subventionné. 

Sur simple demande de Bordeaux Métropole, l’Université devra lui communiquer tous les 

documents de nature juridique, fiscale, sociale, comptable et de gestion utiles. 

En vertu des dispositions de l’article L.1611-4 du CGCT, Bordeaux Métropole pourra procéder 

ou faire procéder par des personnes de son choix aux contrôles qu’elle jugerait utiles pour 
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s’assurer de la bonne utilisation de la subvention et de la bonne exécution de la présente 

convention. 

A cette fin, le bénéficiaire conserve les pièces justificatives de dépenses pendant 10 ans pour 

tout contrôle effectué a posteriori. 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 

L’Université exerce les activités rattachées à la présente convention sous sa responsabilité 

exclusive. 

L’Université s’engage à souscrire toutes les polices d’assurances nécessaires pour garantir 

sa responsabilité et pour que la responsabilité de Bordeaux Métropole ne puisse être 

recherchée.  

Elle devra être en capacité de produire à tout moment à Bordeaux Métropole les attestations 

d’assurances correspondantes. 

 

ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

L’Université s’engage à mentionner le soutien apporté par la Métropole et à faire figurer le logo 

de la Métropole sur les documents destinés au public dans le cadre du projet, ainsi qu’à 

l’occasion de toute manifestation publique ou opération médiatique qui pourrait être organisée 

par ses soins. 

Elle s’engage par ailleurs, à ce que les relations qu’elle pourra développer en direction de 

partenaires privés ou publics, dans le cadre d’opérations de mécénat ou de parrainage, ne 

puissent en aucune manière porter atteinte à l’image de la Métropole ou laisser entendre, sauf 

autorisation expresse de sa part, que la Métropole apporte sa caution ou son soutien à ce 

partenaire. 

 

ARTICLE 9 : REVERSEMENT – RÉSILIATION  

9-1 MODIFICATIONS 

Aucun document postérieur ni aucune modification de la convention, quelle qu’en soit la forme, 

ne produira d’effet entre la Métropole et l’Université sans prendre la forme d’un avenant 

dûment daté et signé entre elles.  

9-2 NULLITÉ 

Si une des stipulations de la convention s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur 

ou d’une décision administrative ou judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non 

écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la convention ni altérer la validité des autres 

stipulations. 

9-3 RENONCIATION 

Le fait que l’une ou l’autre des parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque 

de la convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou 

temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette partie aux droits qui 

découlent pour elle de ladite clause.  
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9-4 CONTENTIEUX  

Les difficultés qui pourraient résulter de l’application de la présente convention feront l’objet, 

préalablement à toute procédure, d’une conciliation à l’amiable devant un tiers choisi par les 

deux parties. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la convention 

pourrait donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa 

réalisation, sera porté devant les tribunaux compétents de la juridiction de Bordeaux. 

 

ARTICLE 10 : SANCTIONS 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard des conditions 

d'exécution de la convention par l’établissement sans l'accord écrit de Bordeaux Métropole, 

cette dernière peut exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre 

de la présente convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen 

des justificatifs présentés par l’Université et avoir préalablement entendu ses représentants. 

Bordeaux Métropole en informe l’Université par écrit. 

 

ARTICLE 11 : ELECTION DE DOMICILE 

Les notifications ou mises en demeure faites entre les parties au titre des dispositions de la 

présente convention sont valablement effectuées par lettre recommandée avec avis de 

réception, adressée à leur domicile respectif dans le ressort de l’exploitation. 

Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, les parties font élection de 

domicile : 

Pour Bordeaux Métropole : 

Madame la Présidente de Bordeaux Métropole 

Esplanade Charles de Gaulle 

33045 BORDEAUX CEDEX 

Pour L’Université Bordeaux Montaigne :  

Monsieur le Président de l’Université Bordeaux Montaigne 

Domaine universitaire 

Esplanade des Antilles 

33607 PESSAC Cedex  
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ARTICLE 12 : PIECES ANNEXES 

Les pièces suivantes sont annexées à la présente convention : 

▪ Annexe 1 : Description du projet subventionné 

▪ Annexe 2 : Budget, plan de financement et calendrier prévisionnels 

 

 

 

FAIT À BORDEAUX, en deux exemplaires originaux, le 

 

Le Président de l’Université La Présidente  

Bordeaux Montaigne  de Bordeaux Métropole 

 

 

 

 

 Christine BOST 
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Annexe 1 - Description du projet 
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Annexe 2  

Budget prévisionnel, plan de financement  

et calendrier prévisionnel 

 

 

 

 
 
Calendrier prévisionnel 

L’achat des instruments sera réalisé par l’Université Bordeaux Montaigne sur la période 2023-
2026 selon le calendrier prévisionnel suivant : 

• 2023 : spectromètre gamma à bas bruit de fond et haute résolution, spectromètre Raman 
portable, fadomètre, lecteur TL/OSL, lidar aéroporté et logiciels ; 

• 2024 : LA-ICP-MS et instruments de réalité virtuelle/augmentée ; 

• 2025 : instruments 3D et réalité virtuelle, serveurs, caméra hyperspectrale InfraRouge, 
lecteur TL/OSL ; 

• 2026 : spectromètre gamma de terrain et chaine de préparation des matériaux. 

 

 

 

Nature - instruments Montant HT Nature Montant

Spectromètre  gamma à bas bruit de fond et haute 

résolution 
89 000 €

Spectromètre Raman portable 72 000 €

Fadomètre 39 000 €

Lecteur TL/OSL (Risoe monograin) avec source radioactive 171 000 €

Lidar aéroporté et logiciels 110 000 €

LA-ICP-MS 592 000 €

Réalité virtuelle/réalité augmentée 3D appliquée au 

Patrimoine
370 000 €

Acquisition 3D, équipements réalité virtuelle, serveurs 120 000 €

Caméra hyperspectrale InfraRouge moyen 170 000 €

Lecteur TL/OSL classique Smart avec source radioactive 104 000 €

Spectromètre gamma de terrain avec sonde NaI 20 000 €

Chaine de préparation des matériaux (étuves, four, table 

agitatrice, balances de précision, sorbonnes)
93 000 €

COUT TOTAL 1 950 000 € TOTAL 1 950 000 €

Etat

Bordeaux 

Métropole
650 000 €

Région 

Nouvelle-

Aquitaine

650 000 €

650 000 €

DEPENSES RECETTES

 CPER 2021-2027 / Université Bordeaux Montaigne

Equipements scientifiques du Campus Archéo


